
Plantation et entretien des parcelles 14 et 17 de la Commune d’Anjoutey FEVRIER 2019

1, RUE DE LA FRAIRIE 90170 ANJOUTEY
Te* l : 03 84 54 66 45 - mairie.danjoutey@orange.fr

MARCHE7  PUBLIC DE TRAVAUX FORESTIERS

Travaux forestiers
Reboisement, plantation et entretien

des parcelles 14 et 17

Planning
(Planning)

MARCHÉ N°: 2019/02

Date et heure limites de remise des offres :
19 avril 2019 à 17h en MAIRIE D’ANJOUTEY

Assistance technique a?  donneur d’ordres
ONF–Ste*phane DAMERVALLE

03 84 29 54 07 - 07 77 31 32 66 - stephane.damervalle@onf.fr
Office National des ForeC ts - UT de Plancher-Giromagny - rue de la libe*ration - 70290 Plancher-Bas
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Plantation et entretien des parcelles 14 et 17 de la Commune d’Anjoutey FEVRIER 2019

PLANNING

Le planning des travaux ou calendrier d’exe*cution est e* labore*  par le MaîCtre d’ouvrage. Les dates principales
du planning pour lequel le titulaire s’engage et qui sont a?  respecter impe*rativement sont :

- Tranche 1 : travaux de plantations
o de*marrage des travaux : a?  la notification du marche*  (signature du marche*  par le pouvoir

adjudicateur) – mai 2019
o broyage en plein de la ve*ge* tation au rotobroyeur de la parcelle 17 (6.31 ha) : au plus tard le

15/07/2019 afin que l’entre*e  du village d’Anjoutey soit  propre pour la venue des jurys
de*partemental et re*gional du label Villes et Villages fleuris du fleurissement.

o confection des potes travaille*s : 3 semaines avant la mise en place des plants
o fin d'exe*cution des travaux de plantations : 30/11/2019
o plantations aux printemps 2021 a?  2023 permettant un respect des modalite*s du marche*

public et un taux de reprise des plantations au moins e*gal a?  80% du nombre de plants
initiaux plante*s. La date limite des dernie?res plantations (pour assurer le taux de reprise)
est le 30/04/2023.

- Tranche 2 : travaux d’entretien des plantations
o fin maximale d'exe*cution des travaux d’entretien des plantations : 31/03/2023. La dure*e

des  travaux  d’entretien  des  plantations  est  environ  4  ans.  Des  travaux  d’entretien  des
plantations pre*vus par le titulaire du marche*  peuvent ne pas eC tre faits durant le marche* . Les
travaux pe*riodes des entretiens des plantations sont a?  confirmer par ordre de service.

Apre?s avoir pris connaissance des dates principales du planning, le signataire (1)

…………..........................................................................................................................................................…

s‘engage a?  respecter impe*rativement les dates principales du planning e*crites ci-dessus

Fait en un seul original Signature du candidat
A .......................................... Porter la mention manuscrite
Le .......................................... Lu et approuve*

(1) indiquer le nom commercial et la de*nomination sociale du candidat et son nume*ro SIRET.
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